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          CC O N T R A T  DO N T R A T  D ’’ A D H E S I O NA D H E S I O N   
TT I T U L A I R E  D E  LI T U L A I R E  D E  L ’’ A B O N N E M E N TA B O N N E M E N T   

 
CivilitŽ 

 
          !  Mademoiselle        !  Madame        !  Monsieur 
 

Nom 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 

PrŽnom 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 

SociŽtŽ ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 

Date de naissance 
 

ÉÉ../ÉÉ../ÉÉ..  

Lieu de naissance 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 

Adresse 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 

Code postal 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 

Ville 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 

TŽlŽphone 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 

TŽlŽphone portable 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 

E-mail 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 

NumŽro de permis de conduire ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 

DŽlivrŽ le ÉÉ../ÉÉ../ÉÉ..  
 

TT Y P E  DY P E  D ’’ A B O N N E M E N TA B O N N E M E N T   
 

!  Entrée Libre     !  Sociétaire 
- AdhŽsion : 50!      - AdhŽsion : 0!  
- Caution : 200!      - Caution : 0!  
- Abonnement mensuel : 11!/mois    - Part sociale : 914,69! (remboursable)  
       - Abonnement mensuel : 9!/mois  
!  Membre du Club Privi lège de la RTM*      

      *Renseignements aupr•s de la RTM  
 

FF R A N C H I S E  A SR A N C H I S E  A S S U R A N C E  S U R A N C E  (OBLIGATOIRE)  
 

!  Franchise Classique    !  Rachat partiel de franchise 
- Montant de la franchise : 350!     - Montant de la franchise : 90!  
        - Cožt de lÕoption : +0,25!/heure !  

 
!  J’ai 25 ans au moins et  suis ti tulaire du permis de conduire depuis plus de 3 ans. 
 
!  Je souhaite •tre contactŽ par tŽlŽphone afin de convenir dÕun rendez-vous dans vos locaux (remise du 
badge Autopartage, dŽmonstration).  
!  Je ne souhaite pas passer dans vos locaux. Merci de mÕenvoyer mon badge et le mode dÕemploi par 
courrier. 
 
Je dŽclare avoir pris connaissance et accepte les conditions de location ci-apr•s.  

 Fait à …………………..……… , le ………………  Signature de l’abonné(e) (lu et approuvé)  
 

 
 
Autopartage Provence, SARL coopŽrative ˆ capital variable. 16 A Avenue des Chart reux, 13004 Marseille Ð 439 356 528 R.C.S. Marseille 

04 91 00 32 94 - www.autopartage-provence.com - contact@autopartage-provence.com 
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  ANNEXE AU CONTRAT D‘ADHESION   
       CC O N D I T I O N S  G E N E R A L E S  O N D I T I O N S  G E N E R A L E S  DD ’’ U T I L I S A T I O NU T I L I S A T I O N   

      
 

I . Annexe au FORMULAIRE CONTRACTUEL D’ADHESION à AutoPartage Provence 
 
PREAMBULE La coopŽrative de consommation AutoPartage Provence (APP) a pour objet la mise en commun de 
moyens matŽriels en vue d'assurer les dŽplacements de ses adhŽrents. Le prŽsent contrat comprend tant les termes et 
conditions ci-apr•s que les dispositions figurant aux annexes. Les tarifs peuvent •tre modifiŽs sans prŽavis.  
 
Article 1 OBJET DU CONTRAT Le service proposŽ est rŽservŽ aux seuls adhŽrents dÕAPP, tant les personnes 
physiques majeures que les conducteurs dŽsignŽs par les personnes morales ayant adhŽrŽ ˆ APP. APP met ˆ la 
disposition de lÕadhŽrent et Žventuellement de ses ayants droits, conducteurs dŽsignŽs dans le formulaire contractuel 
dÕadhŽsion, des vŽhicules dont la circulation est limitŽe au continent europŽen.  
 
Article 2 DUREE DU CONTRAT ET CONDITIONS REQUISES Le contrat entre en vigueur ˆ la date de sa signature. Il 
est conclu pour une durŽe initiale de six mois. Il se renouvelle par tacite reconduction jusquÕˆ sa rŽsiliation par lÕune des 
parties dans les conditions visŽes ˆ lÕarticle 8. L'adhŽsion est subordonnŽe ˆ la fourniture dÕun RIB, dÕune autorisation de 
prŽl•vement, dÕun justificatif valide de domicile et de la prŽsentation des permis de conduire en cours de validitŽ des 
conducteurs habilitŽs. LÕadhŽrent verse un droit dÕentrŽe de dŽpart selon le tarif en vigueur ˆ la date de lÕadhŽsion. 
L'adhŽrent a le choix entre plusieurs modalitŽs tarifaires. Si le tarif choisi prŽvoit un droit dÕentrŽe, celui-ci est acquis 
dŽfinitivement ˆ APP ˆ lÕissue de la premi•re utilisation dÕune voiture ou au plus tard sept jours apr•s la signature du 
formulaire contractuel dÕadhŽsion. Sauf accord explicite dÕAPP, lÕadhŽrent et/ou tout conducteur dŽsignŽ au contrat doit 
•tre ‰gŽ de plus de 25 ans, titulaire d'un permis de conduire valide depuis plus de 3 ans. Toute modification dÕune seule 
des informations contenues dans le dossier de demande dÕadhŽsion devra •tre signalŽe dans les quinze (15) jours ˆ 
APP. A dŽfaut, le non respect de cette obligation pourra entra”ner la rŽsiliation de plein droit du Contrat, dans les 
conditions de lÕarticle 8. Toute suspension ou tout retrait de permis devra •tre notifiŽ sans dŽlai ˆ APP. En cas de 
suspension de permis, le Preneur sera alors suspendu de plein droit de sa qualitŽ dÕadhŽrent du Service pendant le 
temps de la suspension de permis. Le Contrat se poursuivra aux conditions antŽrieures d•s la fin de la suspension. En 
cas de retrait de permis, APP pourra rŽsilier le Contrat conformŽment ˆ lÕarticle 8.  
 
Article 3 UTILISATION PAR DES PERSONNES MORALES Les personnes morales doivent indiquer lors de leur 
adhŽsion la liste de leurs prŽposŽs qui seront amenŽs ˆ utiliser les services d'APP. Le reprŽsentant de la personne 
morale doit indiquer sur le formulaire principal les noms, prŽnoms des prŽposŽs de la personne morale, joindre la 
photocopie de leur permis de conduire et porter ˆ leur connaissance le mode dÕemploi dŽtaillŽ tŽlŽchargeable sur le site 
dÕAPP ou disponible au bureau dÕAPP. Le reprŽsentant s'engage en outre ˆ signaler sans dŽlai tout ŽvŽnement 
susceptible de modifier les conditions de fonctionnement du service proposŽ, notamment, le dŽpart de l'un de ses 
prŽposŽs ou le retrait du permis de conduire de l'un d'eux. Les responsables de la personne morale effectuent un premier 
contr™le de validitŽ des permis de conduire (catŽgorie B) de leurs prŽposŽs inscrits ˆ APP et proc•dent ˆ des contr™les ˆ 
intervalles rŽguliers permettant de s'assurer que les permis de conduire sont toujours valides. Le droit de conduire un 
vŽhicule d'APP est liŽ ˆ la possession continue et non interrompue d'un permis de conduire valide. Les prŽposŽs de la 
personne morale peuvent utiliser les vŽhicules d'APP ˆ des fins personnelles. Elles doivent pour cela ouvrir au prŽalable 
un compte aupr•s dÕAPP et signer un contrat personnel sans frais dÕadhŽsion ni abonnement.  
 
Article 4 LIMITATION DE RESPONSABILITE La responsabilitŽ d'APP ne peut •tre invoquŽe concernant les dommages 
atteignant lÕadhŽrent ou toute personne utilisant le vŽhicule ˆ quelque titre que ce soit, sauf preuve rapportŽe d'une faute 
dÕAPP. APP mettra en Ïuvre les moyens ˆ sa disposition pour respecter ses engagements ˆ lÕŽgard de lÕadhŽrent, 
notamment en mettant ˆ sa disposition en temps et en heure, le vŽhicule demandŽ. NŽanmoins APP dŽpend du bon 
fonctionnement des rŽseaux tŽlŽphoniques et GPRS/GSM, de pannes Žventuelles du vŽhicule rŽservŽ ainsi que du 
comportement dÕautres preneurs qui peuvent limiter la disponibilitŽ des vŽhicules (exemple : accident, retard, ...). 
LÕadhŽrent dŽclare reconna”tre que, dans certaines circonstances, APP ne sera pas en mesure de lui fournir un vŽhicule 
au moment de son choix. En cas dÕindisponibilitŽ de derni•re minute du vŽhicule rŽservŽ, APP se rŽserve le droit de 
fournir un autre vŽhicule, Žventuellement dans un autre parking. LÕengagement de APP est donc limitŽ, sur une pŽriode 
annuelle, au bon fonctionnement dÕun minimum de 90% des rŽservations effectuŽes au moins 12 heures ˆ lÕavance, quel 
que soit le lieu de rŽservation. Toutefois sur demande de lÕadhŽrent, un Žtat des rŽservations non honorŽes sera dressŽ ˆ 
la fin de chaque annŽe. APP ne pourra pas voir sa responsabilitŽ engagŽe en cas de non-respect de ses obligations 
prŽvues aux prŽsentes qui aurait pour cause un non-respect par lÕadhŽrent de ses propres obligations, le comportement 
dÕun autre adhŽrent, un dysfonctionnement, une coupure, une panne ou tout autre type de perturbation et 
particuli•rement celles affectant les rŽseaux tŽlŽphoniques GSM/GPRS.  
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Article 5 PRIX ET CHARGES Une fiche tarifs est jointe au prŽsent contrat. Les tarifs sont modifiables sans prŽavis. Les 
tarifs comprennent lÕassurance tous risques, lÕemplacement rŽservŽ de stationnement, le carburant nŽcessaire au 
dŽplacement rŽalisŽ. LÕadhŽrent paiera ou remboursera ˆ APP sur sa demande les sommes correspondant : 
¥ aux frais de location se rapportant ˆ la durŽe de la location et au kilomŽtrage parcouru calculŽs aux taux et tarif remis 
avec ce contrat. 
¥ ˆ tous frais de location pour conducteur supplŽmentaire, et/ou tous autres supplŽments ou frais divers applicables aux 
taux et tarif remis avec ce contrat ; 
¥ ˆ tous frais liŽs ˆ une utilisation non conforme du vŽhicule ou au non Ð respect des procŽdures telles que dŽfinies au 
contrat (abandon, dŽfaut dÕinformation du cahier de bord, É) ; 
¥ ˆ tous imp™ts ou taxes affŽrents ˆ la location ou tout montant facturŽ par APP ˆ titre de remboursement de ces imp™ts 
et taxes ; 
¥ ˆ toutes amendes dues au titre de toute infraction commise par lÕadhŽrent ou tout autre utilisateur du vŽhicule ˆ quelque 
titre que ce soit, ainsi qu'ˆ tous frais liŽs ˆ des poursuites judiciaires ;  
¥ aux frais de remplacement ou de rŽparation et d'immobilisation du vŽhicule endommagŽ ou volŽ, aux frais de rŽparation 
non couverts par les assurances, notamment la franchise, et les frais d'entreposage, ainsi qu'un forfait "frais de dossier", 
sauf dans les cas ou la responsabilitŽ d'un tiers identifiŽ est Žtablie. La facturation mensuelle est dŽterminŽe sur la base 
des donnŽes enregistrŽes par le vŽhicule pendant son utilisation. Il en est ainsi du kilomŽtrage parcouru qui est 
dŽterminŽ par gŽolocalisation et des horaires dÕutilisation qui sont pour le dŽpart soit la date de dŽbut indiquŽe par 
lÕadhŽrent lors de la rŽservation du vŽhicule soit lÕouverture du vŽhicule avec sa carte personnelle si cette ouverture 
intervient avant lÕheure de dŽbut de la rŽservation et, pour le retour, le moment o• il Žteint le tŽmoin dÕutilisation ˆ 
lÕintŽrieur du vŽhicule. A dŽfaut de r•glement du solde Žventuellement dž par lÕadhŽrent dans les quinze jours suivant 
l'envoi de la facture, le adhŽrent devra rŽgler, outre les frais engagŽs par APP pour le recouvrement de sa crŽance (y 
compris les intŽr•ts moratoires), une indemnitŽ fixŽe forfaitairement ˆ 20 % du solde dŽbiteur ˆ titre de clause pŽnale 
suite ˆ une mise en demeure prŽalable restŽe infructueuse pendant 7 jours. A dŽfaut de r•glement dans le dŽlai sus -visŽ 
lÕadhŽrent verra ses droits ˆ location suspendus jusquÕˆ rŽgularisation de sa situation.  
 
Article 6 ASSURANCES APP se charge de la souscription et du paiement rŽgulier des cotisations pour les assurances Ç 
responsabilitŽ civile È et Ç tous risques È avec application d'une franchise indiquŽe au tarif en vigueur. En cas de conduite 
du vŽhicule par une personne non habilitŽe, la franchise appliquŽe sera doublŽe, nonobstant la possibilitŽ laissŽe au 
gŽrant de prononcer lÕexclusion de lÕadhŽrent. La garantie dommage au vŽhicule ne sera pas couverte par notre 
compagnie dÕassurance et dans ce cas lÕadhŽrent sera redevable de la totalitŽ des dŽg‰ts occasionnŽs au vŽhicule sans 
limite de franchise : - en cas de conduite sous l'emprise d'un Žtat alcoolique (dŽfini par un taux dÕalcoolŽmie punissable 
dÕau moins une contravention de quatri•me classe) ou refuse de se soumettre ˆ un dŽpistage dÕalcoolŽmie. - lorsque le 
conducteur a fait usage de substances ou plantes classŽes comme stupŽfiants. Le contrat d'assurances souscrit par APP 
garantit la responsabilitŽ civile de lÕadhŽrent en satisfaisant ˆ l'obligation prescrite par l'article L 211-1 du Code des 
Assurances (assurance automobile obligatoire) et comprend une couverture des dommages occasionnŽs aux adhŽrents 
de APP. Le prŽsent contrat est souscrit en fonction de la personne et seul(s) le(s) conducteur(s) nominativement 
dŽsignŽ(s) au prŽsent contrat, bŽnŽficie(nt) de l'assurance souscrite. NŽanmoins, par extension, le vŽhicule et ses 
passagers sont couverts par le contrat dÕassurance ˆ partir du moment o• lÕun des conducteurs nominativement dŽsignŽs 
au prŽsent contrat est dans le vŽhicule. La carte verte d'assurance et les conditions d'assurance automobile APP sont 
remises ˆ lÕadhŽrent au dŽpart de chaque location avec les papiers du vŽhicule. L'utilisateur sera tenu pour responsable 
de tous dommages causŽs volontairement ou par nŽgligence au vŽhicule ou aux Žquipements installŽs ˆ bord 
(installations d'acc•s, de verrouillage et de calcul de trajet notamment).  
 
Article 7 VIOLATION DES TERMES ET CONDITIONS DU PRESENT CONTRAT OU DES CONDITIONS GENERALES 
D’UTILISATION LÕadhŽrent sera dŽchu du bŽnŽfice de la garantie et sera en outre redevable, du montant total de la 
rŽparation du vŽhicule ou de son cožt de remplacement nonobstant les dispositions relatives ˆ la franchise s'il n'a pas 
respectŽ les termes et conditions du prŽsent contrat et notamment dans le cas : d'une faute relevant d'une violation grave 
du code de la Route ou d'un dŽlit relatif ˆ la conduite, le stationnement ou l'utilisation gŽnŽrale du vŽhicule ; de dŽg‰ts 
survenus sous le vŽhicule ; d'une fausse dŽclaration ou d'une absence de dŽclaration sur les circonstances du sinistre. 
LÕadhŽrent sera redevable ˆ APP du montant total de la rŽparation du vŽhicule ou de son cožt de remplacement, 
nonobstant les dispositions relatives ˆ la franchise. En cas de catastrophe naturelle telle que dŽfinie par la lo i, seul le 
montant dŽfini par arr•tŽ ministŽriel lui sera facturŽ.  
 
Article 8 FIN DU CONTRAT Le prŽsent contrat prend fin du fait de la rŽsiliation par l'une des parties, ˆ lÕissue de la 
durŽe initiale minimale de 6 mois. Le prŽavis est de trois mois. Il doit •tre notifiŽ par lettre recommandŽe avec accusŽ de 
rŽception. Le dŽlai de prŽavis court ˆ compter de la rŽception du courrier de rŽsiliation par une des parties. Le contrat 
peut •tre suspendu ou rŽsiliŽ, sans prŽavis, par dŽcision dÕAPP dans les cas suivants : conduite sans permis de conduire 
valable, conduite sous imprŽgnation alcoolique, sous l'emprise de stupŽfiants ou mŽdicamenteuse susceptible d'altŽrer 
les capacitŽs de conduite, l'utilisation d'un vŽhicule sans rŽservation prŽalable, autorisation d'utilisation par des 
personnes Žtrang•res ˆ APP, accidents frŽquents, annulations frŽquentes de rŽservation, incidents de paiement, 
dŽpassement rŽpŽtŽ de la durŽe d'utilisation convenue sans prolongation, ou tout comportement de nature ˆ entraver la 
bonne marche de APP. Si la rŽsiliation sans prŽavis est prononcŽe au moment o• lÕadhŽrent utilise un vŽhicule d'APP, 
elle prendra effet ˆ l'issue de cette utilisation. Si ˆ l'adhŽsion, lÕadhŽrent a versŽ un apport avec droit de reprise, cet 
apport lui sera remboursŽ ˆ la fin du contrat, sans intŽr•ts, apr•s r•glement des derni•res factures, et dans la mesure o• 
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il n'est plus redevable ˆ quelque titre que ce soit vis ˆ vis d'APP. Les frais d'utilisation sont calculŽs selon le bar•me en 
vigueur ˆ la date de rŽsil iation du contrat.  
 
Article 9 DISPOSITIONS PARTICULIERES ConformŽment ˆ la loi du 6 janvier 1978 relative ˆ l'informatique, aux fichiers 
et aux libertŽs, lÕadhŽrent bŽnŽficie d'un droit d'acc•s et de rectification quant aux informations nominatives le concernant 
contenues dans ces fichiers. A cet Žgard, lÕadhŽrent pourra s'adresser au si•ge d'APP, 16 A Avenue des Chartreux 
13004 MARSEILLE. 
 
 II . CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION DU SERVICE  
 
Article 1 LE SERVICE ET LES CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION Le service est dŽtaillŽ dans le mode 
dÕemploi qui est disponible au bureau dÕAPP et sur son site Internet et pourra faire lÕobjet de modifications. Les conditions 
gŽnŽrales dÕutilisation font partie intŽgrante du contrat et leur prise de connaissance et agrŽment par lÕadhŽrent est une 
condition essentielle du consentement dÕAPP.  
 
Article 2 RESERVATION L'utilisation des vŽhicules sans rŽservation valable est interdite et peut entra”ner la rŽsiliation 
du contrat sans prŽavis. Le vŽhicule doit •tre rŽservŽ prŽalablement ˆ toute utilisation par tŽlŽphone au 0820 650 655 ou 
sur Internet sur le site dÕAPP. Par tŽlŽphone, l'enregistrement de la rŽservation doit, pour •tre valable, •tre confirmŽ 
oralement ˆ lÕadhŽrent par le bureau de rŽservation avec lecture du numŽro de rŽservation, date et heure de dŽpart et de 
retour ainsi quÕimmatriculation du vŽhicule rŽservŽ. Pour chaque rŽservation, APP fournit ˆ titre dÕinformation non 
contractuelle une estimation du montant total de la location envisagŽe, Žtant entendu que le montant rŽel de cette 
derni•re lui sera facturŽ au retour du vŽhicule et au vu de la rŽalitŽ de la prestation. Les vŽhicules d'APP sont attribuŽs en 
respectant l'ordre d'arrivŽe des rŽservations. Les vŽhicules peuvent •tre rŽservŽs plusieurs mois ˆ l'a vance. Concernant, 
les rŽservations sur plusieurs jours, il est conseillŽ de demander un devis ˆ nos partenaires loueurs ; voir ˆ ce sujet les 
informations disponibles sur le site Internet dÕAPP. La location est consentie pour une durŽe dŽterminŽe, sauf prorogation 
soit accordŽe par APP, soit rŽsultant du dŽfaut de restitution de l'ensemble des documents, Žquipements et accessoires 
fournis par APP avec le vŽhicule, la location Žtant dans ce cas prolongŽe jusqu'ˆ la production d'une dŽclaration officielle 
de perte par lÕadhŽrent. Ce dernier sera tenu de rŽgler, outre le montant de la location tenant compte de cette 
prorogation, les frais de reconstitution desdits documents ou de remise en Žtat des Žquipements et accessoires. 
ANNULATION/MODIFICATION : Toute annulation et toute modification intervenant plus de quatre heures avant lÕheure 
de dŽbut nÕest pas facturŽe. LÕannulation ou la modification dÕune rŽservation moins de quatre heures avant son dŽbut 
sera facturŽe selon le tarif figurant ˆ lÕannexe 1. En cours de rŽservation, seule lÕheure de fin peut •tre modifiŽe. 
RETARD : Les vŽhicules d'APP sont ˆ rendre dans les dŽlais convenus. En cas de retard, l'utilisateur doit avertir par 
tŽlŽphone le bureau de rŽservation au 0820 650 655. Les frais supplŽmentaires qui dŽcoulent du retard de restitution du 
vŽhicule empruntŽ (p.ex. l'annulation ou le dŽcalage d'une rŽservation suivante) sont ˆ la charge de lÕadhŽrent. 
RESTITUTION ANTICIPÉE D’UN VÉHICULE : En cas de restitution du vŽhicule en avance sur lÕhoraire initialement 
prŽvu, le temps restant sera facturŽ moitiŽ prix (remise de 50%).  
Article 2 PRISE EN CHARGE - CARBURANT - RESTITUTION Les vŽhicules d'APP sont mis ˆ disposition ˆ des 
emplacements fixes, rŽservŽs. APP fournit le vŽhicule avec un minimum du quart du rŽservoir d'essence rempli. Si ˆ la 
restitution du vŽhicule, il reste moins d'un quart dans le rŽservoir d'essence, lÕadhŽrent fera lui-m•me le plein qu'il rŽglera 
avec la carte essence prŽsente dans chaque vŽhicule aux frais dÕAPP. A dŽfaut APP fera le plein et facturera cette 
prestation. APP s'engage ˆ remettre un vŽhicule en bon Žtat. Faute de rŽserve de sa part en particulier sur l'Žtat du 
vŽhicule avant le dŽpart, lÕadhŽrent sera prŽsumŽ avoir re•u le vŽhicule en bon Žtat apparent. Toute rŽserve sur l'Žtat du 
vŽhicule, les documents, Žquipements ou accessoires fournis, doit •tre formulŽe par lÕadhŽrent au moment de la prise en 
charge du vŽhicule. Le vŽhicule doit •tre restituŽ dans un Žtat identique ˆ celui d'origine, ˆ la date, l'heure et ˆ l'endroit 
prŽvus au contrat. LÕadhŽrent est tenu responsable du vŽhicule jusqu'ˆ sa restitution compl•te ainsi que celle des papiers 
administratifs et des clefs. Le vŽhicule est considŽrŽ comme restituŽ lorsqu'il stationne ˆ son emplacement habituel 
correctement verrouillŽ, tŽmoin dÕutilisation Žteint, clef de contact et ensemble des papiers ˆ lÕintŽrieur et que les 
informations demandŽes dans la fiche de trajet ont ŽtŽ correctement et lisiblement indiquŽes, qu'elles refl•tent la rŽalitŽ et 
que la fiche de trajet originale ait ŽtŽ signŽe.  
 
Article 3 ENTRETIEN, REPARATIONS, CONDITIONS D'UTILISATION Il est de la responsabilitŽ de lÕadhŽrent de 
prendre soin du vŽhicule et de ne pas l'utiliser ou de permettre son utilisation : 
¥ pour des transports rŽmunŽrŽs de voyageurs ; 
¥ pour propulser ou tracter tous vŽhicules, remorque ou autres objets ; 
¥ pour tout essai, course automobile, compŽtition ou reconnaissance de rallye ; 
¥ par toute personne autre que lÕadhŽrent ou le(s) conducteur(s) nominativement dŽsignŽ(s) en annexe sÕil nÕest pas 
prŽsent ˆ bord du vŽhicule ;  
¥ sous l'emprise d'un Žtat alcoolique ou sous l'effet d'ŽlŽments absorbŽs qui modifient les rŽflexes indispensables ˆ la 
conduite ; 
¥ en contravention avec tout r•glement de douane ou du code de la route lŽgalement ˆ sa charge, ou de tout autre 
rŽglementation ; 
¥ ˆ ne pas charger de matŽriaux susceptibles de dŽtŽriorer le vŽhicule, tels que mati•res inflammables, explosifs, 
Par respect pour les autres utilisateurs, il est strictement interdit de fumer ˆ bord des v Žhicules. Toute personne ne 
respectant pas cette r•gle sÕexpose ˆ des sanctions (voir en annexe 1). LÕadhŽrent a la garde juridique du vŽhicule et en 
est responsable. Il s'engage, hors des pŽriodes de conduite, ˆ le garer en lieu sžr et ˆ verrouiller le vŽ hicule. APP n'est 
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pas responsable de la perte ou des dommages atteignant les objets laissŽs ˆ bord du vŽhicule. Les adhŽrents s'engagent 
ˆ communiquer ˆ APP sans dŽlai toute perte de clef. S'il nŽglige volontairement de le faire, lÕadhŽrent sera tenu pour 
responsable des dommages qui en dŽcouleraient. Les adhŽrents n'ont pas le droit de faire reproduire les clefs. 
LÕadhŽrent s'engage ˆ utiliser le vŽhicule en bon p•re de famille et, en cas dÕutilisation sur plusieurs jours, il procŽdera de 
ce fait rŽguli•re ment ˆ la vŽrification des niveaux d'huile, de lubrifiant et de liquide de refroidissement moteur, ou tout 
autre fluide. Toute autre intervention est subordonnŽe ˆ l'autorisation d'APP. Les opŽrations d'entretien courant sont 
effectuŽes par APP ou sous-traitŽes en dehors des pŽriodes de location des vŽhicules. Toute observation sur lÕentretien 
du vŽhicule devra •tre signalŽe au bureau et consignŽe dans le cahier de bord. Toute anomalie de nature ˆ emp•cher la 
poursuite normale de la location sera immŽdiatement portŽe ˆ la connaissance dÕAPP par lÕadhŽrent, afin de convenir, le 
cas ŽchŽant et dÕun commun accord, des conditions de poursuite de la location. A cet Žgard il est rappelŽ ˆ lÕadhŽrent 
qu'il bŽnŽficie du service assistance au vŽhicule tel que dŽfinie ci apr•s.  
 
Article 4 ASSISTANCE 24h/24 En cas d'accident ou de probl•me mŽcanique liŽ ˆ un usage normal du vŽhicule et 
immobilisant celui-ci, lÕadhŽrent doit faire appel au service assistance d'APP disponible au numŽro indiquŽ dans le mode 
dÕemploi, 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. APP mettra tout en Ïuvre (vŽhicule de remplacement ou taxi ou train ou 
hŽbergement) pour permettre ˆ lÕadhŽrent de poursuivre son voyage jusqu'ˆ sa destination d'arrivŽe. La participation 
financi•re d'APP dans le cadre de cet te assistance est limitŽe au cožt dÕune voiture de location de remplacement. Sont 
exclus de cette participation et restent donc intŽgralement ˆ la charge de lÕadhŽrent, les frais consŽcutifs aux cas 
suivants: changement de roue ou erreur de carburant ou clŽ ou carte perdue.  
 
Article 5 EN CAS D'ACCIDENT LÕadhŽrent s'engage, sous peine d'•tre dŽchu du bŽnŽfice de la garantie : 
¥ ˆ prŽvenir immŽdiatement les autoritŽs de police ou de gendarmerie s'il y a des blessŽs. 
¥ ˆ informer APP dans les 48 heures de la survenance du sinistre et avant la fin de sa location, et de toute intervention 
des services de police consŽcutives ˆ celui -ci. 
¥ ˆ rŽdiger lisiblement, m•me en cas de seuls dŽg‰ts matŽriels un constat amiable dŽtaillant les circonstances de 
l'accident contresignŽ le cas ŽchŽant par le ou les conducteur(s) de/s l'autre(s) vŽhicule(s) impliquŽ(s) dans l'accident. La 
remise d'un constat ou d'une dŽclaration Žcrite circonstanciŽe est obligatoire, m•me en l'absence de tiers. A dŽfaut de 
remise par lÕadhŽrent dudit constat ou de ladite dŽclaration, soit lors de la restitution du vŽhicule, soit au plus tard dans 
les 48 heures suivant la demande qui lui est adressŽe ˆ cet effet par APP, lÕadhŽrent perdra tout droit ˆ la couverture de 
la garantie susmentionnŽe et sera en outre redevable, du montant total de la rŽparation du vŽhicule ou de son cožt de 
remplacement nonobstant les dispositions relatives ˆ la franchise. Toute dŽclaration inexacte tant sur l'identitŽ du 
conducteur ou les circonstances de l'accident peut constituer un dŽlit prŽvu et rŽprimŽ par le Code PŽnal (article 313-1). 
Aucune reconnaissance de responsabilitŽ n'est opposable ˆ APP et ˆ ses assureurs avec lesquels lÕadhŽrent s'engage ˆ 
coopŽrer dans le cadre de toute enqu•te et/ou procŽdure lŽgale.  
 
Article 6 EN CAS DE VOL LÕadhŽrent sera dŽchu du bŽnŽfice de la garantie si les conditions qui suivent ne sont pas 
respectŽes : Seules les personnes parties au contrat et/ou tout conducteur autorisŽ et nommŽment dŽsignŽs pourront 
procŽder ˆ cette dŽclaration . En cas de vol du vŽhicule ou de ses accessoires ou de vandalisme, une dŽclaration 
officielle de vol/vandalisme devra •tre faite aux autoritŽs de police ou de gendarmerie sous 48 heures, et les clefs et 
documents affŽrents au vŽhicule devront •tre restituŽs ˆ APP. En cas de non respect des dispositions indiquŽes ci -
dessus, la garantie dÕadhŽrent sera inopŽrante, sauf ˆ ce dernier de rapporter la preuve qu'il n'a commis aucune 
imprudence ou nŽgligence.  
 
Article 7 TARIF Nos tarifs comprennent le carburant. Du dimanche au jeudi, les heures de nuit sont gratuites entre 21 
heures et 9 heures du matin. Les vendredis et samedis les heures de nuit sont gratuites entre 23 heures et 9 heures du 
matin. 
 
Article 8 CONDITIONS D’ASSURANCE Les vŽhicules sont assurŽs Tout Risque y compris les passagers. Franchise 
(accident responsable, vol, incendie) : 350 !. Rachat partiel de franchise (accident responsable, vol, incendie) : 90 ! 
(supplŽment de 0,25!/heure de location). Franchise (bris de glace) : 80 !.   
 
 
 Fait à …………………..……… , le ………………  Signature de l’abonné(e) (lu et approuvé)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Autopartage Provence, SARL coopŽrative ˆ capital variable. 16 A Avenue des Chartreux, 13004 Marseille Ð 439 356 528 R.C.S. Marseille 

04 91 00 32 94 - www.autopartage-provence.com - contact@autopartage-provence.com 



 6 

   AA N N E X EN N E X E   :  :  P E N A L I T E SP E N A L I T E S   
  

Les pénal ités suivantes peuvent être 
appliquées si : Montant 

VŽhicule restituŽ avec moins dÕ " du plein 
dÕessence * 

10 !  

Fiche dÕŽtat des lieux (carnet vert) non renseignŽ * 5 !  

VŽhicule restituŽ particuli•rement sale ˆ lÕintŽrieur 
(taches, dŽtritusÉ) *  

30 !  

VŽhicule restituŽ particuli•rement sale ˆ lÕextŽrieur 
(boues, traces sur les vitresÉ) *  

30 !  

VŽhicule restituŽ en retard 10 ! / heure entamŽe  

Gestion des amendes (rŽexpŽdition dÕune  
amende / relance) 

7,50 !  

Non-respect de lÕinterdiction de fumer * 10 !  

Frais de traitement dÕun rejet de prŽl•vements ou 
dÕun ch•que impayŽ 

20 !  

Perte  / vol de la carte Autopartage Provence 20 !  

Perte de la carte essence** /carte parking** / papier 
du vŽhicule  

30 !  

Perte des clŽs 150 !  

Annulation moins de 4 heures avant le dŽbut de la 
rŽservation 

4,5 !  

Annulation apr•s le dŽbut de la rŽservation 50% du montant de la location 

VŽhicule restituŽ sans les clŽs,(ou) la carte parking, 
(ou)la carte essence, (ou)les papiers, (ou) la 
tŽlŽcommande  des arceaux Žlectriques 

10!  

 
* Si vous nÕavez pas rempli la fiche dÕŽtat des lieux lors dÕune rŽservation, vous serez automatiquement ten u pour 
responsable  des dŽg‰ts et/ou manquements signalŽs par les utilisateurs ayant rŽservŽ le m•me vŽhicule apr•s vous.  
 
** Le dernier adhŽrent ayant utilisŽ la carte essence / la carte parking sera automatiquement tenu pour responsable de sa 
perte .  
 
 
 

 Fait à …………………..……… , le ………………  Signature de l’abonné(e) (lu et approuvé)  
 

 
 
 
 
 

Autopartage Provence, SARL coopŽrative ˆ capital variable. 16 A Avenue des Chartreux, 13004 Marseille Ð 439 356 528 R.C.S. Marseille 
04 91 00 32 94 - www.autopartage-provence.com - contact@autopartage-provence.com 
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  CC O N D U C T E U RO N D U C T E U R (( SS )  )  S U P P L E M E N T A I R ES U P P L E M E N T A I R E (( SS ))   
 
Merci de joindre une copie du permis de chaque conducteur supplŽmentaire 
 

 
Nom 

 

 
ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉÉ.....  

PrŽnom 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ....ÉÉ..  

Date de naissance 
 

ÉÉ../ÉÉ../ÉÉ..  

NumŽro de permis de conduire ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..  
 

DŽlivrŽ le ÉÉ../ÉÉ../ÉÉ..  
 

Par ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..  
 

Si vous souhaitez obtenir une carte supplémentaire pour ce conducteur (supplément 20€  
+4€/mois), cochez cette case !  et renseigner les informations suivantes. 

 
TŽlŽphone portable 

 
ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..  

E-mail 
(Votre adresse e-mail vous servira dÕidentifiant) 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.....  
 

Choisissez un mot de passe 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.....  

 
 

 
Nom 

 

 
ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉÉ.....  

PrŽnom 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ....ÉÉ..  

Date de naissance 
 

ÉÉ../ÉÉ../ÉÉ..  

NumŽro de permis de conduire ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..  
 

DŽlivrŽ le ÉÉ../ÉÉ../ÉÉ..  
 

Par ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..  
 

Si vous souhaitez obtenir une carte supplémentaire pour ce conducteur (supplément 20€  
+4€/mois), cochez cette case !  et renseigner les informations suivantes. 

 
TŽlŽphone portable 

 
ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..  

E-mail 
(Votre adresse e-mail vous servira dÕidentifiant) 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.... . 
 

Choisissez un mot de passe 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.....  

  
 

Nom 
 

 
ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉÉ.....  

PrŽnom 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ....ÉÉ..  

Date de naissance 
 

ÉÉ../ÉÉ../ÉÉ..  

NumŽro de permis de conduire ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ ÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..  
 

DŽlivrŽ le ÉÉ../ÉÉ../ÉÉ..  
 

Par ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..  
 

Si vous souhaitez obtenir une carte supplémentaire pour ce conducteur (supplément 20€  
+4€/mois), cochez cette case !  et renseigner les informations suivantes. 

 
TŽlŽphone portable 

 
ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..  

E-mail 
(Votre adresse e-mail vous servira dÕidentifiant) 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.....  
 

Choisissez un mot de passe 
 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.....  

 
Autopartage Provence, SARL coopŽrative ˆ capital variable. 16 A Avenue des Chartreux, 13004 Marseille Ð 439 356 528 R.C.S. Marseille 

04 91 00 32 94 - www.autopartage-provence.com - contact@autopartage-provence.com 
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   AA U T O R I S A T I O N  D E  P R E L EU T O R I S A T I O N  D E  P R E L E V E M E N TV E M E N T   
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  
  
  

MERCI DE NOUS RETOURNER CETTE AUTORISATION COMPLETEE ET SIGNEE.  
PENSEZ A JOINDRE UN RIB 

 
  
  
  
  

  
  
  

  
DŽcoupez en suivant les pointillŽs 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   
AA U T O R I S A T I O N  D E  P R E L EU T O R I S A T I O N  D E  P R E L E V E M E N T  V E M E N T  (( C O M P L E T E RC O M P L E T E R ,  ,  S I G N E RS I G N E R ,  ,  E T  J O I N D R E  U N  E T  J O I N D R E  U N  R I B )R I B )   
  
 

  
  
  
  
 

 
 
 
 
 

 
DATE :    SIGNATURE :  

 
 

 

NOM ET ADRESSE DU CREANCIER 
AUTOPARTAGE PROVENCE , 16 A AVENUE DES CHARTREUX , 13004 MARSEILLE 

DESIGNATION DE L’ETABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE 
 
 
NOM ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 
 
ADRESSE ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 

ÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ......  
 
 

CODE POSTAL  ÉÉÉÉÉ.ÉÉÉ  V ILLE  ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..É..  

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 
ETABLISSEMENT GUICHET N¡ COMPTE CLE 

 
 
 

   

 

 

JÕautorise lÕŽtablissement teneur de mon compte ˆ prŽlever sur ce dernier tous les 
prŽl•vements ordonnŽs par le crŽancier dŽsignŽ ci-dessous. En cas de litige sur un 
prŽl•vement, je pourrai en faire suspendre lÕexŽcution par simple demande ˆ mon 
Žtablissement. Je r•glerai le diffŽrent directement avec le crŽancier.  

NUMERO NATIONAL DÕEMETTEUR : 476349 

TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 
 

NOM ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ. ..ÉÉÉÉÉ..ÉÉÉ..  
 
PRENOM ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..É..  
 
ADRESSE ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.É..  
 
 ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.É.  
 
CODE POSTAL  ÉÉÉ..ÉÉ.ÉV ILLE  ÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉ..É  
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   PP I E C E S  A  F O U R N I RI E C E S  A  F O U R N I R   
 

Merci de nous renvoyer : 

"  Le contrat dÕadhŽsion (complŽtŽ et signŽ)  

"  Les annexes et conditions gŽnŽrales dÕutilisation (signŽes) 

"  LÕannexe : pŽnalitŽ (signŽes) 

"  LÕautorisation de prŽl•vement (complŽtŽe et signŽe) 

"  Copie de votre permis de conduire en cours de validitŽ     

"  Justificatif de domicile     

"  R.I.B. 

 

Si vous souhaitez adhérer à la formule “entrée libre” : 

"  1 ch•que de 50! (frais de dossier)  

"  1 ch•que de 200! (caution)     

"  1 ch•que de franchise (350! non encaissŽ ou 90! non encaissŽ si 
option rachat de franchise*) 

 

Si vous êtes membre du « club privilège » RTM*:  

"  Justificatif Ç club privil•ge  È RTM (avant dÕadhŽrer ˆ Autopartage 
Provence, vous devez vous inscrire au Ç club privil•ge  È sur le site 
www.rtm.fr) 

"  1 ch•que de 125 ! (caution)     

"  1 ch•que de franchise (350! non encaissŽ ou 90! non encaissŽ si 
option rachat de franchise) 

* Renseignements aupr•s de la RTM  

 

Si vous souhaitez adhérer en tant que sociétaire : 

"  1 ch•que de 914.69!, valeur de la part sociale (remboursable lorsque 
vous rŽsilier votre abonnemet)     

"  1 ch•que de franchise (350! non encaissŽ ou 90! non encaissŽ si 
option rachat de franchise) 
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  TT A R I F S  A R I F S  T T C  T T C  A U  A U  0 1 / 0 3 / 2 0 1 00 1 / 0 3 / 2 0 1 0   
 
  

FORMULE « ENTREE LIBRE » 
 
!  Frais de dossier : 50! (1)  
!  Caution : 200! (2)  
!  Abonnement : 11!/mois (3) 

!  Carte supplŽmentaire : 20 ! + 4 !/mois  
 

 
CatŽgorie Par heure (4) Par Km (<50km) Par Km (>50km) Par Km (>200km) 

S Smart / Aygo / 107 2,70!  0.31!  0,21!  0,15!  
M Clio / Punto 3,10!  0,33!  0,23!  0,15!  
L Logan / Kangoo 3,50!  0,37!  0,27!  0,15!  

XL ScŽnic 3,90!  0,39!  0,29!  0,15!  
FUNNY Fiat 500 6!  Gratuit 0,15!  0,15!  

 
(1) Pour les abonnŽs ˆ lÕannŽe ˆ la RTM, frais de dossier offerts. 
(2) Pour les abonnŽs ˆ lÕannŽe ˆ la RTM, caution : 125!.  
(3) Pour les abonnŽs ˆ lÕannŽe ˆ la RTM, lÕabonnement mensuel est offert pendant les 6 premiers mois.  

 
 
 

FORMULE « SOCIETAIRE » 
 

!  Part sociale : 914,69!   
!  Abonnement : 9!/mois  
!  Carte supplŽmentaire : 20 ! (frais de dossier) + 2 !/mois  
 

 
CatŽgorie Par heure (4) Par Km (<50km) Par Km (>50km) Par Km (>200km) 

S Smart / Aygo / 107 2,20!  0.29!  0,19!  0,13!  
M Clio / Punto 2,40!  0,30!  0,20!  0,13!  
L Logan / Kangoo 2,60!  0,34!  0,24!  0,13!  

XL ScŽnic 2,90!  0,37!  0,27!  0,13!  
FUNNY Fiat 500 5!  Gratuit 0,13!  0,13!  

 
 

 
Nos tarifs comprennent le carburant, l’entretien,  

l’assurance (tout risque), et l’assistance téléphonique 
 
 
(4) Du dimanche au jeudi, les heures de nuits sont gratuite entre 21h et 9h. 
 Les vendredis et samedi, les heures de nuit sont gratuites entre 23h et 9h.  
 
 
Franchise assurance 
 
!  Franchise classique : 350! (ch•que non encaissŽ)  
ou 
!  Option rachat partiel de franchise : 90! (ch•que non encaissŽ) + 0,25!/heure  
 
 
Prise en charge 
 
!  RŽservation par internet : 2!  
!  RŽservation par tŽlŽphone : 4! (5! de 18h ˆ 8h)  

 
Autopartage Provence, SARL coopŽrative ˆ capital variable. 16 A Avenue des Chartreux, 13004 Marseille Ð 439 356 528 R.C.S. Marseille 
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